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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-1043

Département(s) de publication : 93, 75, 77, 78
 Annonce n° 26-1043

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune nouvelle de Saint-Denis

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché d’affichage municipal des campagnes de communication et de ses partenaires

  Description : Il s’agit d’un accord-cadre mixte (à prix forfaitaire et à bons de commande), mono-
attributaire, conclu pour une durée d’un an, reconductible 3 fois par période d’un an, soit 4 ans 
maximum, ceci à compter du 1er avril 2026 ou de la notification si postérieure. La partie 
forfaitaire comprendra les prestations initiales et la partie à bons de commande concernera les 
prestations occasionnelles. Le montant minimum est la partie forfaitaire et le maximum s’élève 
à 250 000 € HT par période. Le marché n’est pas alloti, car l’allotissement risque de rendre 
techniquement plus difficile et financièrement plus coûteuse l'exécution des prestations ; en 
vertu de l’article L. 2113-11 du Code de la commande publique. Il n’est pas prévu d’options, ni 
de variantes.

  Identifiant de la procédure : e57b6fb6-7806-42aa-b1e5-d4c2f1614f41

  Identifiant interne : 202511171537

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Il s’agit d’un accord-cadre mixte (à prix forfaitaire 
et à bons de commande), mono-attributaire, conclu pour une durée d’un an, reconductible 3 
fois par période d’un an, soit 4 ans maximum, ceci à compter du 1er avril 2026 ou de la 
notification si postérieure. La partie forfaitaire comprendra les prestations initiales et la partie à 
bons de commande concernera les prestations occasionnelles. Le montant minimum est la 
partie forfaitaire et le maximum s’élève à 250 000 € HT par période. Le marché n’est pas alloti, 
car l’allotissement risque de rendre techniquement plus difficile et financièrement plus 
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coûteuse l'exécution des prestations ; en vertu de l’article L. 2113-11 du Code de la commande 
publique. Il n’est pas prévu d’options, ni de variantes.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79341000 Services de publicité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79341000 Services de publicité

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Sur le territoire de la Commune nouvelle de Saint-Denis

  Ville : Saint-Denis

  Code postal : 93200

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

  Article R2124-2 1° - Code de la commande publique - L'acheteur choisit librement entre 
les formes d'appel d'offres suivantes : 1° L'appel d'offres ouvert lorsque tout opérateur 
économique intéressé peut soumissionner ; 2° L'appel d'offres restreint lorsque seuls les 
candidats sélectionnés par l'acheteur sont autorisés à soumissionner.

  CCAG Fournitures courantes et services 30 mars 2021 -

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Sources des motifs d'exclusion : Avis

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Marché d'affichage municipal des campagnes de communication et de ses partenaires

  Description : Il s'agit d'un accord-cadre mixte (à prix forfaitaire et à bons de commande), mono-
attributaire, conclu pour une durée d'un an, reconductible 3 fois par période d'un an, soit 4 ans 
maximum, ceci à compter du 1er avril 2026 ou de la notification si postérieure. La partie 
forfaitaire comprendra les prestations initiales et la partie à bons de commande concernera les 
prestations occasionnelles. Le montant minimum est la partie forfaitaire et le maximum s'élève 
à 250 000 Euros HT par période. Le marché n'est pas alloti, car l'allotissement risque de rendre 
techniquement plus difficile et financièrement plus coûteuse l'exécution des prestations ; en 
vertu de l'article L. 2113-11 du Code de la commande publique. Il n'est pas prévu d'options, ni 
de variantes.

  Identifiant interne : 202511171537

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79341000 Services de publicité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79341000 Services de publicité

 Options :

  Description des options : Il n’est pas prévu d’options.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Sur le territoire de Saint-Denis Commune nouvelle

  Ville : Saint-Denis

  Code postal : 93200

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1 An

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

  Autres informations sur le renouvellement : Un an, reconductible 3 fois par période d’un 
an, soit 4 ans maximum. Ceci à compter du 1er avril 2026 ou de la notification si 
postérieure.

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Méthodologie de l’offre appréciée au regard d’une note 
méthodologique présentée dans l’offre du candidat, précisant notamment le 
temps de réalisation de l’affichage plein réseau, la disponibilité des équipes et la 
capacité d’assurer une continuité de service tout au long de l’année ; soit le temps 
humain nécessaire à la réalisation de la prestation.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)
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  Nombre critère d’attribution : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Capacité technique pour réaliser la prestation.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Protection de l’environnement en lien avec l’exécution du marché : 
Critère sur l’utilisation de colles sans solvants ou peu volatiles et véhicule propre 
avec obligation en lien avec ZFE et critère environnemental pour valoriser l’
utilisation de moyens de locomotion respectueux de l’environnement.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 10

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix au regard de la DPGF (40%) et du BPU (10%).

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 50

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://www.maximilien.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.maximilien.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Requise

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 09/02/2026 à 17:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 Mois
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Non autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montreuil

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Commune nouvelle de Saint-Denis

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Commune 
 nouvelle de Saint-Denis

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de Montreuil

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Commune nouvelle de Saint-
 Denis

   Organisation qui traite les offres : Commune nouvelle de Saint-Denis

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune nouvelle de Saint-Denis

  Numéro d’enregistrement : 929 939 411 00013

  Département : Seine-Saint-Denis

    Adresse postale : 2 place DU CAQUET BP 269 BP 269

  Ville : SAINT-DENIS CEDEX

  Code postal : 93205

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Adresse électronique : mp_achats@saintdenis.fr

  Téléphone : 0149337125

  Adresse internet : https://www.saintdenis.fr
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 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Prestataire de services de passation de marché

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Montreuil

  Numéro d’enregistrement : 130 006 869 00015

  Département : Seine-Saint-Denis

   Adresse postale : 7, Rue Catherine Puig

  Ville : Montreuil

  Code postal : 93100

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Point de contact : Courriel : greffe.ta-montreuil@tribunal-administratif.fr

  Téléphone : 01 49 20 20 00

  Adresse internet : www.montreuil.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 4301dd6e-a279-4428-a091-589d5a79dd48 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 06/01/2026 à 15:41

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

06/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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